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 Programme d’Action de Prévention des 
Inondation (PAPI)
Qu’est-ce que c’est ?

- programme opérationnel d’investissement 
pour la prévention des inondations d’un 
territoire
                             
- aléas pris en compte : débordement de 
cours d’eau, ruissellement, remontée de 
nappe et la submersion marine.

- projet porté par des collectivités territoriales 
ou leurs groupements permettant l’éligibilité à 
des subventions du fonds de prévention des 
risques naturels majeurs (FPRNM) et du 
programme budgétaire 181 « Prévention des 
risques ».
 
- projets soumis à labellisation(cahier des 
charges national de 3ème génération)                 
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Les objectifs du dispositif PAPI 3 : Réduire la vulnérabilité aux 
inondations d’un territoire exposé via :

- un cadre opérationnelle la mise en œuvre de mesures les stratégies 
locales explicites et partagées de gestion des inondations sur un bassin 
de risque cohérent

- Mobilisation coordonnée des maîtres d’ouvrage via une structure 
d’animation et de pilotage reconnue, en prenant appui sur la 
compétence GEMAPI

- Optimiser et rationaliser les moyens publics mis à disposition pour la 
réalisation de ces programmes 

-  Articulation du PAPI avec les politiques existantes
    l’aménagement du territoire, l’agriculture ;
     l’urbanisme ;
     les politiques environnementales (eau, espace boisé, zone humide...)

Programme d’Action de Prévention des 
Inondation (PAPI)
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Les PAPI

✔ PAPI d’intention
  ✗ Objectif = Réaliser un diag.approndi du territoire définir une  

stratégie  et  un programme d’action sur 7 axes

  ✗ Pertinence technique et économique des travaux :
          2 M €<ACB< 5 M €   et   AMC si > 5 M €

  ✗ axes 6 et 7 : études (bassins/digues) mais pas de travaux

  ✗ Labellisation par la Commission Inondation de Bassin (CIB) et 
validation financière DGPR

✔ PAPI
  ✗ < 3 M € HT → Labellisation de niveau bassin par la Commission 

Inondation de Bassin (CIB)

  ✗ > 3 M € HT → Labellisation de niveau national par la Commission 
Mixte Inondation (CMI) après avis CIB

  ✔ Durée 6 ans maximum
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 Les PAPI

Pour quoi faire ?

          PAPI d’intention (phase obligatoire)   et    PAPI

travaux
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Les PAPI
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Les PAPI
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Les PAPI

http://www.education.gouv.fr/bo/2002/hs3/default.htm

  http://www.pas-de-calais.gouv.fr/content/download/27842/188372/file/Plan%20Familial%20de%20Mise%20en%20S%C3%BBret%C3%A9-min.pdf

La préparation est une responsabilité de tous
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Les PAPI

http://www.education.gouv.fr/bo/2002/hs3/default.htm
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Les PAPI
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Les PAPI
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Les PAPI
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
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